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PREMIÈRE PARTIE.

Loi portant approbation d'une convention relative à, l'établissement et à l'ex-
ploitation d'an câble

.

télégraphique, sons-marin: entre, la Nouvelle-Calédonie et
l'A ustralie.

LE SÉNAT HT LA CHAMUUE DES DÉr-cris ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi doubla teneur suit; :

Ain.'.A". — Est approuvée la convention provisoire passée.le; 31 féynietv iSgâ
entre le sous-secrétaire d'Etat des colonies, et la Société française de» télé-
graphes sous-marins, représentée par M. Henri Léanté et* Ml Dèpettey; pour
rétablissement d'un câble sous-marin entre la Nouvelle-Calédonie et l'Australie,
et pour l'exploitation et l'entretien pendant trente ans, moyennant la garantie'
pour les deux tiers, soit d'eux cent mille francs (200,000. fi:.), d'un produit an-
nuel de 3oo,ooo francs.

ART. 2. — Ladite convention sera annexée à la présente loi et' enregistrée au
droit fixe de 3 francs.

La présente loi, délibérée et adoptéepar le Sénat et par la, Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi de l'Elat.

Fait à Paris, îe s3 mars i8g3.
LePrésident, de la Bépubliqiie française,

CARNOT.

Parle résident de la République:

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie ]JC Ministre des Finances,
et des Colonies., P. T1RARD.

Jni.Es SIEGFRIED.

CONVENTION

pour l'établissement et l'exploitationd'un câble télégraphique
sous-marm entre la Nouvelle-rGalédonieet l'Australie.

Entre Vf. Delcassé, sous-secrétaire d'.Etatau département du Commerce,, de
l'Industrie et des Colonies, agissant au. nom et pour le compte de l'Etat, d'une
pari,

Et MM. Henry Léauté, président du conseil d'administrationdelà Société fram
cai.se des télégraphes sous-marins,.sociétéanonyme au capital dé onze millions
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de francs (11,000,000 fr.), dont le siège est à Paris, 32, rué Cauniartiii,et ï. De-
pelley, directeur de la société, agissant tous deux; au nom et pour lé compté de
cette société, en vertu des pouvoirs qui leur ont été conférés, d'autfe part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
.

ART. I".— La Société française des télégraphes sous-marins est autoriséeà
faire atterrir sur la côte de l'ile de la Nouvelle-Calédonie un câble sous-marin
reliant cette possession française à l'Australie, et à l'exploiterpendantune durée
de trente années à partir de la mise en service.

ART. 2.— La Société française des télégraphes sous-marins,, qui justifie des
droits d'atterrissage sur le territoire du Gouvernement du Queensland, s'oblige
et s'engage à poser le câble et à le livrer à l'exploitation avant le 32 septembre
i8g3, et à l'entretenir pendant toute la durée de la concession.

ART. 3.— Pour ce qui concerne l'établissement, l'entretien et l'exploitation
du câble projeté, l'organisation du service, le régime des tarifs, le contrôlé, la
perceptiondes taxes, les relations avec le public, le raccordementde la nouvelle
ligne à ses extrémités avec les réseaux terres1res'- ou sous-marihs, la Société
française des télégraphes sous-marinsse conformera aux prescriptionsdu cahier
des charges et obligations approuvé par le sous-secrétaired'État au département
de la Marine et des Colonies, et dont elle accepte toutes les clausesetconditions
qui auront la même valeur que celles de la présente Convention.

ART. k. — Les dépêches de l'État français jouirontde la gratuité sur le par-
cours du câble reliant l'Australie à laNouvelle-Calédonie, sous la réserve que le
montant total des taxes de ces télégrammes ne dépassera pas le produit garanti
.annuellement.

ART. 5. — La Société s'engage à maintenir son siège social en France, à
n'avoir que des administrateurs français, à faire construire le câble, y compris
l'âme, dans une usine située sur lé territoire français, à assurer l'immersion
avec un navire et un personnel français.

ART. 0. — La Société ne pourra céder aucun des droits résultant du présent
traité, ni affermer ses lignes ou fusionner ses intérêts avec ceux d'aucune autre
compagnie, sans le consentement exprès et par écrit du Gouvernement français.

ART. 7. •— Le Gouvernement français contribuera à garantir à la Société, jus-
qu'à concurrencedes deux tiers, soit 200,000 francs, un produit annuel de
3oo,ooo francs, le troisième tiers, soit 100,000 francs, étant déjà garanti parles
gouvernements du Queensland et de la Nouvelle-Galles du Sud.

Cette garantie est accordée, sous les réserves prévues à l'article g, et à charge
.par la société de remplir toutes les obligations du présent contrat, pendant la

durée de la concession telle qu'elle est fixée à l'article premier.
Ce produit comprendra toutes les recettes effectuées par la société pour la

transmission des télégrammes par la ligne Australie-Nouvelle-Calédonie.
La garantie de l'Etat, jusqu'à concurrence de 200,000 francs prévus, au para-

graphe premier du présent article, s'appliquera au service d'intérêt et d'amortis-
sement des titres spéciaux à émettre par la société pour'réunir le capital néces-
saire à l'établissement du câble Australie-Nouvelle-Calédonie, et cela en prenant
les: formes légales d'usage en pareil cas.

La garantie de produit sera acquise à dater du jour dé la mise en service de
la ligne, notifiée par le bureau international des transmissions télégraphiques.

Lérèglemi'ntdes comptes aura lieu par semestre, conformément aux dispor
sitions arrêtées par le Ministre des finances, sous réserve des reclincations pou-vant-résulterdé l'application de l'article 9 ci-après.
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' ART. 8.— La société prélèvera sur lesrecettes brutes de la ligne, pour cou-
vrir les!-frais d'exploitation, une somme fixée à forfait-'à 60,000 francs.

Après ce prélèvement, l'excédent des recettes viendra en déduction des sommes
totales garanties en vertu de l'article précédent, et proportionnellement-au
chiffre des garanties fournies par le Gouvernement français et les colonies
Australiennes, c'est-à-dire, en ce. qui concerne le Gouvernementfrançais, à rai-
son des deux tiers. •'--'.-'

ART. 9-. —- Au cas où la ligne Australie Nouvelle-Calédoniene serait pas établie
dans les délais prévus à l'article premier, et sauf le cas de force majeure reconnu
par le Gouvernement français et par les Gouvernements du Queensland et de la

-Nouvélle-Gallés duiSud, la présente Convention deviendraitnulle et non avenue."
D'autre part, en cas d'interruption du service de la ligne pendant plus de trois

mois, et sauf le cas de force majeure reconnu par le Gouvernementfrançais, la
garantie de produit serait suspendue pendant une durée égale de l'interruption.

-Toutefois, pour les interruptions ayant une durée de moins de cinq mois, si
la société justifie vis-à-vis du Gouvernement français qu'elle a fait, dès le début,
lés efforts nécessaires pour réparer le câble, la pénalité qu'elle aurait encourue
en vertu du paragraphe précédent pourrait être réduite de la manière suivante :

:'' 1° Si le rétablissement des communications a lieu dans le courant du qua-
trièmemois, c'est-à-dire du quatre-vingt-onzièmeau cent vingtième jour inclus,,
la garantie ne sera suspendue qu'àpartir du quatre-vingt-onzièmejour qui suivra
la date initiale, de l'interruption jusqu'au jour de la reprise du service;

a" Si la communication n'est rétablie que dans le courant du cinquièmemois,
: la suspensionde la garantieeffectuée pour la totalité quatrième mois, ainsi qu'il
résulte du paragraphe précédent, s'appliquerait, en outre, à un nombre de jours
double de celui écoulé entre le cent vingt-unièmeet la date du rétablissement
de la communication.

En outre, dans le cas où l'interruption dépasseraitune durée de six mois, ou
en cas d'inexécution des autres clauses essentielles de la présente convention,
et entre autres de celles prévues par les articles 2,3,5 et 6, le Gouvernement
français aurait le droit de prononcer la résiliation pure et simple de la présente
Convention.

,
/ -

ART. JO. — La taxe de transit du câble d'Australie à la Nouvelle-Calédonie sera
fixée dans les deux sens, d'un commun accord entre le Gouvernement français
et la Société.

Le maximum dé cette taxe est fixé à go centimes par mot.

AUT. 11.--—En garanliedes engagements qu'elle contracte, la société française
des télégraphes sous-marinsverseraà l'Etat un cautionnementde 100,000francs.
'Ce;versement aura'lieu dans le délai d'un mois à partir de la date de l!appro-

balion de la présente Convention. '

H sera rembourserala société dans les trois mois qui suivront la mise en ser-
vice de la ligne, sous la réserve de l'observation rigoureuse des délais stipulés et
des conditions fixées par la présente Convention et le cahier des charges.

AIVT. 12. — Les contestations quiviendraientà s'éleverentre leGouvernement,
d'une part, et la Société française des télégraphes sous-marins ou ses ayants
droit, d'autre part, au sujet de l'interprétationou de l'inexécution des présentes,
seraient jugées par le Conseil d'Etat. /-.-

AUT. 13. — Le présent traité est conclu sous réserve de son approbation par le
Parlement français.

; Hsnê deviendradéfinitif qu'après la promulgation de la loi d'approbation.
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', -i AKT. 14. — La présente Convention sera enregistrée au droit fixé de 3 francs.
Les frais de timbre et d'enregistrement seront à la charge de la- Société fran-

çaise des télégraphes sous-marins.
-

' -' *'

Fait à Paris, le 3 février i8g3.
Signé : H. LÉADTÉ. Signé :

DELCASSÉ.
Signé: J. DEPELLEY.

CAHIER DES CHARGES.

réglant les conditions d'établissement, d'entretien et d'exploitation de
-.' la ligne Australie-NouvellerCalédonie,annexe à la Convention conclue

le. 3 février 1893 entre l'État et la Société française des Télégraphes
sons-marins et approuvée par la loi en date du 23 mars„1893i

(Exécution de l'article 3 de îa Convention.)
-

' ' Etablissement du xâble.

: AKT. 1". — Le câble sera neuf et construit conformément aux règles de l'art.
Sa spécificationsera la suivante:
Poids du cuivre .. 48 kilogrammes par mille marin.
Poids de la gutta-percha.

.
63 kilogrammespar mille marin.

Les poids du cuivre et delà gutta-percha seront exigés à 5 p. îoo près.
La résistance du conducteur, par mille marin, mesurée après là fabrication

de l'âme à la température de 24° centigrades, ne devra pas dépasser 12 ohms
légaux. ' s -.-

.La capacité électrostatiquene devra pas excéder,parmille marin, 6.33 micro-
farads.

La résistance du diélectrique ne devra pas, après deux minutes d'électrisation,
soit avec le courant positif, soit avec le courant négatif, être inférieure., par
mille marin, à 260 mégohms, la pile employée pour les essais ayant une force
électro-motrice au moins égale à 100 éléments Daniell.

Dans les essais effectués après la pose, la résistance du conducteur
.
ne devra

pas être supérieureà celle mesuréeà l'usine môme et l'isolement ne devra pas
être inférieur à 1,800 mégohms par mille marin.

AUT. 2. — Les ingénieurs des télégraphes désignés par l'Administration seront
admis à suivre les opérations de fabrication du câble dans les usines chargées
par la Société de cette fabrication.

Un local pour l'essai de l'âme et du câble sera mis, s'il y à lieu, par la Société
et dans ses ateliers, à la disposition de ces fonctionnaires, ainsi que tous les
appareils et instruments nécessaires pour les essais, y compris la pile.

Les ingénieurs pourront vérifier les soudures et un temps suffisant leur sera
donné pour cette opération.

La Société devra conlmuniquerà l'Administrationdes postes et des télégraphes
le tracé projeté du câble.

Elle fournira, en outre, en triple exécution, une carte des sondages et,lorsque
l'opération sera terminée, une carte du tracé définitif et une copié du journal
d'immersion.

Elle s'interdit, en outre, de communiquer à qui que ce soit ces documents
sans le consentementexprès et par écrit du Gouvernement français.
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-La Société devra indiquer lalongueurexacte du câble avec la proportion pour

cçnt deinou..
Les cartes des points d'atterrissement seront données à une échelle suffisam-

ment grande.
L'Administrationdes postes et des télégraphes pourra également désigner des

.ingénieurs pour vérifier le ou les câbles mis à bord et pour suivre dans tous leurs
détails les travaux de l'immersion du câble.

'AKT. 3. — La Société devra installer à ses frais les bouées et balises que le
Gouvernement français jugerait nécessaires en vue de la protection du câble.

Elle sera soumise à toutes les obligations qui pourront être établies, soit par
une convention internationale, soit par un règlement intérieur dans l'intérêt de
la conservationdes câbles.

Dans tous les cas, le Gouvernement français ne sera soumis à aucune res-
ponsabilité à raison des difficultés qui pourraient surgir, pour quelque cause
que ce soit, entre la Société et les concessionnaires d'autres lignes sous-
marines.

ART. 4. — Le point d'atterrissement sur la côte de la Nouvelle-Calédonie, et le
tracé de la ligne terrestre seront déterminés par l'Administration des postes et
des télégraphes, d'accord avec la Société qui fournira les cartes et plans néces-'
cessaires.

Le point d'atterrissement sur la côte du Queensland sera, aux frais de :1a So-
1 ciété, relié au réseau terrestre du Queensland et mis en communication par la

voie la plus directe avec le réseau télégraphique international,
AUT. 5. — Le câble sera prolongé à partir de son point d'atterrissement sur

les côtes de la Nouvelle-Calédonie jusqu'au bureau télégraphique de l'État.
Les dépenses de toute nature résultant de la construction, de l'entretien ou.

des modifications éventuelles delà ligné terrestre, y compris les appareils, se-
ront à la charge de la Société.

La Société participera, s'il y a lieu, aux frais de location de l'emplacement
qui pourra lui être réservé dans le bureau télégraphique de l'Etat. La somme-
qu'elle aura à verser de ce chef sera fixée par l'Administration des colonies.

Entretien.

AUT. Û> — La Société s'engage à assurer dans les meilleures conditions l'en-
tretien de la ligne et prend à sa charge tous les frais de cet entretien.

ART. 7. — La Société est tenue d'aviser le Gouvernement français de toute
interruption du service de la ligne Australie-Nouvelle-Calédonie dans les vingt-
quatre heures qui suivront le moment où l'interruption s'est produite.

Elle informera le Gouvernement, dans le même délai, de la dale du rétablis-
sement de la communication.

Explpitalion.

ART. 8. — La Société fera usage sur la ligne des appareils les plus rapides et
appliquera les procédés les plus perfectionnés pour la transmission des télé-
grammes ou pour la jonction de la ligne sous-marine avec les lignes terrestres..

Les heures d'ouverture du service de la ligne seront fixées d'un commun ac-
cord entre l'Administration dés colonies et la Société, conformément aux règles
du service international.

AKT» '.). — La Société appliquera sur tout son réseau les règles de la;conven-
tion télégraphique de Saint-Pétersbourg et du règlement de service interna-
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lional reviséà Paris où de tous;aùtres actes internationaux par • lesquels 'ils se-
raientultérieurement remplacés ou modifiés.

ART, 10. — Les agents du service télégraphique de la colonie seront les inter-
médiaires obligés entre la Société et le :pubîïc pour tout ce qui concerneîles
opérations du service, la Société conservant exclusivement l'entretien et la ma-
nipulation durable.

ART. 11. — La Société se soumettra à toute mesure de comptabilité que le
Gouvernement jugera nécessaire pour garantir l'exécution'de la Convention du
3 février 1898 et du présent cahier des charges, notamment à l'obligation de te-
nir les registres, procès-verbaux et documents de service des stations têtes de:.
ligne à la disposition constante des agents de l'Administration, soit sur_ place,
soit par voie de copie outd'extrait.

Les comptes afférents'.,à la;garanlie seront-établis..-par.mois et le règlement en
sera fait à Paris par semestre.

ART. 12. —L'exercice et les limites du droit à la franchise de la part des
agents du Gouvernement français, tel que ce droit est stipulé à l'article â] de la
Convention, seront déterminéspar des arrêtés ministériels.

AUT. 13. —La!Sociétén'emploie:ra-potir-le::service'deia-station-dans1 la Nou-
velle-Calédonie que des agents de nationalité française agréés par l'Administra-
tion, sauf exceptions autorisées par le Gouvernement français.

D'autre part, le représentant de la Société dans le bureau installé au Queens-
land devra être toujoursde nationalitéfrançaise et être agréé par l'Administra-
tion coloniale.

ART. 14. —Le Gouvernement se réserve la faculté d'organiser sur" le" servi;e
de ,1a digne Australie-Nouvelle^Calédonie-telcontrôle qu'iljugera convenable.

La dépense que la Société sera tenue de rembourser sur simple avis ne pourra
excéder cinq-mille 1francs (5,ooo-fi\)"par an en moyenne.

La Société devra ,.pour..'l!cxerdce.de:cecontrôle,, qui portera sur l'exécution
des engagements de toute nature pris par elle aux termesvtant de la Convention
elle môme que du présent cahier des charges, donner toutes facilités aux' fonc-
tionnaires ou agents qui en seront chargés.

Fait à Paris, le 3 février i8g3.
Signé : DELGASSÉ.

Signé: LÉAUTE.
Signé: <J. DEPELL'EY.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau léléphonigiie spécial
à conversations taxées.à Châteauroux [Indre).

„ . .
;

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES
,

- Vu laloiidu-i6 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 marsiSgi;

.Sur la proposition du Directeur,général des .postes.et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversationstaxées
csbmxtmrisée'à Ghâleaiamiw (Indre).
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•
ART. 2. :— Ce réseau sera -classé' dans la catégorie.dês réseaux aériens.

ART. 3.—"L'étendue dé ce réseau est limitée au. périmètre de la comtnUnei
.

-

ART. It.'^- Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
^5of':.:,':'.'' \ ;'.: ;;': V : '"

' " -\':; .--- .-'
ART. 5. — La durée du service sera fixée, par décision du Directeur général

des postes et des télégraphes.

:
Fait à Paris, le 24 janvier i8g3.

-; Y:
,

"" :JULES SIEGFRIED.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
>.'" ..-'."'':' à conversations taxées à Albert (Somme).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du; 16 juillet 1889;
. ,Vu lés décrets des 18 janvier, 2g mars, 31 niai, 7 novembre 1890 et..,-1

aSmarsiSgr; " ''--'
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

' ARRÊTE :»

ART. 1". —'La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées est autorisée k Albert (Somme).

,
ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre dé la commune.

> ART. 4. -—Le montant annuel de l'abonnementest fixé à cinquante francs (5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3o janvier i8g3.
JULES SIEGFRIED.

" ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphoniquespécial
à conversationstaxées à Senlis (Oise).'

LE MINISTREDU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
.. -

Vu là loi du 16 juillet 1889 ;
Vu les déerets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

189.1;
.

;i
Sur la proposition du Directeur général/les postes et des télégraphes,

ARRÊTE:
-

' ..-'..-
ART. 1er. —. La création d'un réseau téléphonique spécial à cotiversations

tqoséesest autorisée à Senlis (Oise).
,

"'-
ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. -—
L'étendue de ce réseau.est limitée au périmètre, de la commune. •
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;
'

.,
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5o<). -
.

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des poste9 et des télégraphes. -

Fait à Paris, le 3o janvier i8g3.
JOLBS SIEGFRIED.

ARRÊTÉ autorisant la ci dation d'un réseau téléphonique spécial
à conversations luxées à Lïancourt (Oise).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDDSTIUE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889 ;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. Ier. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations
taxées est autorisée à Liancourt (Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens,
AUT. 3. •—

L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des posles et des télégraphes.

Fait à Paris, le 28 février i8g3.
JULES SIEGFRIED.

ARRÊTÉfixant la taxe des communications téléphoniques interurbaines
échangées pendant la nuit entre Paris et Châlons-sur-Marne.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu le décret du 31 octobre i8go.
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

'AKT. 1". — La taxe des conversations téléphoniques interurbaines échangées
pendant la nuit par l'intermédiaire du circuit Paris-Chàlons-sur-Marnc entre
Paris et Châlons-sur-Marne et réciproquement, est fixée ainsi qu'il suit par unité
de conversation de 5 minutes :

1" A soixante centimes (or 60) pour les conversations;
y A quarante centimes (of 4o) pour les conversations par abonnement.
ART. 2. — Les conversations ordinaires ou par abonnement ne bénéficieront

du tarif ci-dessus qu'autant qu'elles seront échangées entre g heures du soir et
minuit.

Fait à Paris, le C mars i8g3.
JULES SIEGFRIED.

B-DI.L. ME*S. N° 3. 10" VOL. fi
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,

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Savigny-sur-Orge (Seine-el-Oise).

;

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES
, -

Vu la loi du 16 juillet 188g ; .
'

Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre i8go et 23 mars
1891;

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

i° La commune de Savigny-sur-Orge, comprise par l'arrêté du 3 décembre
1890, dans le périmètre du réseau téléphonique annexe de Juvisy est distraite
de ce réseau.

2° La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées est au-
torisée à Savigny-sur-Orge (Seine-et-Oise).

3° Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
4° L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
5Ç Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs (5of).

;

6° La durée du serviceSera fixée par décision du Directeur général des postes
et des télégraphes.

Fait à Paris, le 6 mars 1893.
JULES SIEGFRIED.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau annexe au réseau téléphonique
de Douai à Aniche.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Yu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau annexe" au réseau téléphonique de Douai
est autorisée à Aniche.

.
AKT. 2. •— Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux-aériens.

' ART, 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre des communes
d'Aniche et d'Anberchicourt.

ART. 4.
•— Le montant annuel de l'abonnement principal au .réseau local est

fixé à cent cinquante francs ;(i'5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des.
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 6 mars 1893.
JULES SIEGFRIED.
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ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique urbain à Laon. (Seine^

LE MINISTRE DU COMMERCE
, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES

,
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars,.3i mai .et 17 novembre, 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,!

ARRÊTE:

ART. lor. — Là création d'un réseau téléphoniqueurbain est autorisée a Laon.
ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseauxaériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de-l'abonnement est fixé à cent cinquante-

francs (i5of).

ART. 5.—La durée du service sera fixée par décisiondu Directeur général.des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 6 mars i8g3.
JULES SIEGFRIED;

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau ïéléphoriique spécial
à conversations taxées à Villemonhle (Seine).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
Vu la loi.du L6 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23'»nïars

1891;
Sur la propositiondu Directeur général des postes et des télégraphes,.

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversationstaxée»
est autorisée à Villemonhle (Seine). -

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.

.•

.

ART. 4. —Le:montantannuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs-
(5of). •1 ,:

ART. 5. — La durée du service sera fixéepar décision du Directeur général, des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 6 mars i8g3.

JULES SIEGFRIED.

AURÊTÉ autorisant la.créationd'un réseau téléphonique spécial à conversations taxée-
à Saînt-Gilles-du-Gard:.

LE MINISTRIE DU. COMMERCE, DE L'INDUSTRIE:ET DES COLONIES.,
.

Vu la loi du 16 juillet 188g;
ff.
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Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars
1891;

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE:

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Saint-Gilles-du-Gard.

AJRT. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeurgénéral des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 6 mars i8g3.
JULES SIEGFRIED.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Givox-s (Rhône).

ht MINISTRE LU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des.. 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

a3 mars 1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Givors (Rhône).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre des communes de
Givors, Chassagny et Grigny.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 10 mars i8g3.
JULES SIEGFRIED.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Nanterre (Seine).

I.E MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

3.3 mars 1891 ;
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Sur la proposition du Directeur général des postes et des .télégraphes,

ARRÊTE :
,

; .
ART. 1er—-La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées

est autorisée à Nanterre (Seine).

ART. 2. —- Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cinquante

francs (5or). ...'-," ,
ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

.des postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 10 mars i8g3.

JULES SIEGFRIED.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Gainneville (Seine-Inférieure).

LE MINISTRE DU COAIMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889; -
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891 ; --.-.,'
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphoniquespécial à conversations luxées
est autorisée à Gainneville (Seine-Inférieure).

ART. 2. -— Ce réseau sera classé clans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 10 mars i8g3.
JULES SIEGFRIED.

AnnÊTÉ autorisant la créationd'un réseau téléphoniquespécialà conversations luxées
à Saint-Romain-de-Colbosc (Seine-Inférieure).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTIUE ET DES COLONIES,
Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre i8go et 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :
, ,

ART. 1". — La création d'un réseau téléphoniquespécial à conversations taxées
est autorisée à Saint-Romain-de-Colbosc (Seine-Inférieure).



-^82— MARS 1893.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. .3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
v ART; 4--^- Le montant

:
annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

tï,of).
_

ART. 5. -—-La durée: du service sera fixée par décision du Directeur général
«les postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 10 mars i8g3.

,
JULES SIEGFRIED.

ARRÊTÉ autorisant la. création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Vallauris (Alpes-Maritimes).

LE MINISTRE DU COMMERCE', DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des,18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;:
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1™. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
•est autorisée à Vallauris (Alpes-Maritimes).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5..— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

fait à Paris, le 10 mars i8g3.
JULES SIEGFRIED.

DEUXIÈME PARTIE.

Communication d'une dépêche ministérielle.

Paris, le 18 mars 18g3.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, M. le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des
Colonies vient de m'adresser la lettre ci-dessous reproduite, que je crois devoir
porter à votre connaissance :

«Monsieur le Directeur général,
«Depuis que j'ai l'honneur de diriger le Département du Commerce et de l'In-

trie, j'ai pu apprécier le zèle, le dévouement et le bon esprit du personnel des
Postes et des Télégraphes.

«11 ne saurait:être inutile, toutefois, de vous demander de ne négliger aucune
des circonstances qui se présenterontpour engager les différents chefs de service
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de votre administration, non seulement à persévérer dans cette voie, mais encore
à veiller à ce que le personnel qu'ils ont à diriger y.persévère à son tour.

«Je n'ai pas besoin de vous dire, Monsieur le Directeur général, combien il
importe tout spécialement que dans les départements les fonctionnaires prêtent
au Préfet le concours le plus loyal et le plus dévoué. Vous 'savez, pour en avoir
exercé vous-même les fonctions, que le préfet est et doit être le représentant-le
plus direct du Gouvernement de la République et l'organe de sa pensée. Il im-
porte à ce titre que, sans rien oublier des liens qui les rattachent à leur admi-
nistration et de la réserve que leur impose la nature spéciale et délicate de'leurs
fonctions, les divers chefs de service comprennent qu'ils ont à seconder son
oeuvre et ne riégligent, dès lors, aucune occasion d'entretenir avec lui des rap-
ports de déférence et déloyale, collaboration.

« Je compte sur votre fermeté bienveillante et sur votre vigilance pour obtenir
que les agents de votre administration ne s'écartent d'aucun de ces devoirs.

('.Recevez, etc.
' «Le Ministre du Commerce, de l'Industrie

et des Colonies,
«JULES SIEGFRIED.» .,//.-.

Je- n'ai pas besoin d'insister pour faire ressortir à nos yeux, l'esprit gouverne-
mental qui a inspiré la lettre du Ministre, et l'intérêt supérieur qui s'attache à ce
que vous et vos collaborateurs, à quelque catégorie qu'ils appartiennent, vous
conformiez strictement aux instructions qu'elle contient.

J'ai pu apprécier, en maintes circonstances, l'excellent esprit du personnel de
l'Administration-des postes et des télégraphes. J'ai toujours été heureux de con-
stater qu'il était pénétré du sentiment de ses devoirs envers le Gouvernementde
la République et ses représentants directs. Aussi, je n'ai point hésité à me porter
garant, auprès du Ministre, de l'attitude des fonctionnaires de mon Administra-
tion, et j'ai la certitude que je ne me suis pas engagé en vain.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,
J. DE SELVES.

PERSONNEL.

Circulaire du -'i mars 1893 relative au service de la Trésorerieet des Postes
aux armées.

A la suite d'un envoi d'ordres de mobilisation destinés à des agents et sous-
agents de l'Administration faisant partie des cadres de la Trésorerie d'armée, il
a été constaté qu'un des titres cle cette nature, échangé contre un nouveau, avait
été modifié d'office avant le renvoi à Paris et qu'un autre avait, été détruit dans
les bureaux d'une direction. Il importe d'éviter le relourde ces faits regrettables.

A cette occasion l'attention des agents et sous-agents, classés dans le service
.de la Trésorerie et des Postes aux armées, est appelée sur.l'importancedu titre

de mobilisation dont ils sont détenteurs. Ce titre étant muni d'un mandat
payable au jour de la mobilisation, constitue une véritable valeur, dont le litu-
laire serait responsable envers le Trésor en cas de payement effectué en d'autres
mains que les siennes, par suite de perte, de vol, etc.

D'autre part, il ne doit être apporté aucune modification à un litre de mobili-
sation. Si une rectification devient nécessaire, ce titre doit être remplacé; par
un autre, délivré par la Direction du mouvement général des fonds, d'accord
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avec l'état-majof de l'armée. Enfin, en cas de changement d'affectation ou de
grade, de radiation des cadres pour Une cause quelconque, les titres qui
deviennent sans emploi ne doivent pas être détruits sur place. En raison préci-
sément de leur caractère spécial, ils doivent rentrer au Ministère des Finances.
Toutefois, pour permettre à l'Administration d'exercer son contrôle sur la trans-
mission régulière des ordres démobilisation, ceux de ces titres qui seront retirés
des mains des titulaires, devront être adressés par la voie hiérarchique, et sous
pli chargé, à la Direction générale des postes et des télégraphes (Service du
personnel), qui les fera parvenir à qui de droit.

Paris, le 4 mars i8g3.
Le Directeur général des Postes et des Télégraphes

,

. - - J. DE SELVES.

Témoignage de satisfaction.

Le 16 janvier dernier, dans l'après-midi, le bureau ambulant de Paris à Clermont,
brigade A. retardé dans sa route et obligé de faire Un détour parce que la ligue princi-
pale étaitobstruée par les neiges,a été tamponné violemmenten gare de Puy-Guillaume.
Les agents avertis ont pu sauter heureusement sur la voie, à l'exception de M. Fé de
Boisrambaud, chef de brigade, et des gardiens de bureau Rose et Favier, qui reçurent,
le choc. Ces deux derniers, en particulier, furent assez sérieusement contusionnés, le
premier, à la tête* et le second, aux reins. Malgré la rigueur de la température qui ren-
dait plus pénibles les souffrances qu'ils éprolivraient, MM. Féde Boisrambaud, Rose et
Favier n'en coopérèrent pas moins courageusement au sauvetage des correspondances
ensevelies sous les débris du wagon-poste.

En témoignage de satisfaction pour le dévouement dont ils ont fait preuve, j'ai décide
sur l'avis conforme du Conseil d'administration, que M. Fé de Boisrambaud figurerait
au choix au huitième tableau d'avancement de classe sous le n° 154 bis. Quant à
MM. Rose et Favier, leur ancienneté sera majorée de six mois, c'est-à-dire qu'ils obtien-
dront leur prochain avancement de classe six mois plus toi qu'ils ne l'auraient reçu
d'après les délais normaux.

Le Directeur général,
J. DE SELVES.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. 1."' BUREAU.

— CORRESPONDANCES ET RECLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES.

Suppression des étals statistiques des télégrammes de presse.
La statistique bi-mensuelle des télégrammes de presse qui était nécessaire audébut du régime établi par le décret du 29 juin 1886 n'est plus utile depuis que

le service dés correspondances adressées aux journaux pour être publiées a pris
une allure normale.

Le bordereau journalier 11° 1090 et l'état récapitulatif de quinzaine 11° 10g 1
seront supprimés à partir du ior avril.

La statistique des télégrammes de presse ne sera plus établie qu'à des époques
indéterminées et sur ordre spécial de l'Administration centrale.

Modification au Bulletin mensuel de juillet 1886.

Page 378, biffer le premier alinéa.-
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-' franchises télégraphiques.

Page 3i (ancienne édition) et page 37 (nouvelle édition), Ministère desfinances
(Tunisie). Ajouter les indications suivantes : "7

^

Directeurs des douanes! limitée, à la correspondancede service échangée, en cas d'ui-
en Tunisie j gence, avec les directeurs des douanes en Algérie.

-

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — BUREAU

DES CORRESPONDANCES ET RÉCLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES.

Tarif télégraphique.

(Nouvelleédition. — Mars iSg3.)

- La nouvelleédition du Tarif télégraphique contient les modifications survenues
jusqu'au iel mars 1893. Les modificationsindiquées ci-aprèsont été connues trop
tard pour qu'il pût en être tenu compte avant cette date. ' - "

Les cartes du réseau télégraphique ont été extraites du Tarif et réunies en une
brochure spéciale. Cette brochure ne sera envoyée qu'aux bureaux principaux.
En conséquence, les bureaux qui ne recevront pas la brochurecontenant les cartes
du réseau télégraphique internationaldevrontconserver les cartes qui se trouvent
dans l'édition de juillet 1891 et. tenir ces cartes au courant des modifications qui
seront ultérieurementnotifiées.

L'attentionde tous les agents est appelée d'une façonparticulière sur les points
suivants : ' •

La mention «Madère» est substituée à la mention «ILisboime= Salnt-Vîn-
cent» pour désigner la voie des câbles de Lisbonne à Saint-Vincent par Madère.

Pour la voie des câbles de Cadix à Saint-Louis par Ténériffe, les mentions
employées sont les suivantes :

Téiiërïfïc, pour les télégrammes échangés avec l'Afrique;

Téné-rUTc= Norouha (au lieu de Ténériffe= Saint Louis), pour les télé-
grammes échangés avec l'Amérique par le câble de Cadix= Ténériffe = Saint-
Louis et le câble direct de Saint-Louis à Pernambouc par l'île Fernando de No-
ronha;

TénériHc = Saint-Vincent pour les télégrammes échangés avec l'Amérique
par le câble de Cadix

—
Ténériffe = Saint-Louis et les câbles de Saint-Louis à

Pernambouc par Bathurst et Saint-Vincent.

: Les indications
« Madère », 0 Ténériflfc», « Yénériflc = Noronha» et n Téné-

-VÉIFC= Saint-Vincent » se combinent avec celles qui désignent la voie de sortie
d'Europe (Espagne, Barcelone, Angleterre ou Falmouth, Malte) et l'ensemble
forme îes mentions de voie à transmettre dans le préambule.

•,-, 1
( Malte= Ténériffe= Noronha .Exemples.. J _ , ., „ ,,1 / Falntoiitii= Madère.
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Modifications à apporter au Tarif télégraphique (édition de mars 1893).
(Déjà insérées dans les bulletins rectificatifs n"s 1M 2.)

Pages 5 et (i. — Table des divers pays. — Entre «Addah» et «Afghanistan»,
inscrire :

Adjuah..
. . . -.

SA

Entre «Autriche-Hongrie» et «Bagamoyo», inscrire :

Axim
• • • •

'54
Entre «Dar-es-Salaam» et «Egypte», inscrire:

Dixcove 54
Au lieu de «Caméron», mettre : «Cameroun (voir Kameruu)».
'Entre «Japon» et «Kotonou», inscrire :

Kamerun 55
Au-dessus de «Madagascar», inscrire:

Macao (Ile de) 90

Piàg'c S5. —JSîsaao. '— Substituer aux mentions de voies actuelles les men-
tions suivantes : - '

VOIE ESPAGNE-TÉNÉRIFFE(lignes terrestres de l'Espagne).
— Barcelone-Ténériffe (câble de Marseille à Barcelone).

— Anglelerre-Ténériffe (câbles de Faimoulh).
— Malle-Ténérill'e (câbles de Marseille à Malte).

Voie Espagne-Madère (lignes terrestres de l'Espagne).

— Barcelone-Madère (câble de Marseille à Barcelone).
— Angleterre-Madère (câbles de Falmouih).
— Malle-Madère (câbles de Marseille à M<die).

E'agc 48» •— Taxes postales «les télégrammes destinés « traverser les
mers. -—Entre «Japon » et «Iiagos» inscrire :

f Pourlesdestinationscomprisesdansl'Union
Kamerun.

. < postale © 5©
( Pour les autres destinations © 95

ï'age 54. -— Accra. — Entre «Addah» et «Àppam», ajouter «Adjuah». Entre
«Appamn.et «Cape-Coast-Castle», ajouter «Axim». Entre «Chama»
et «Elmina», ajouter «Dixcove».

Vagc 55. — Afrique. — Au lieu de «Cameron (f )
11, mettre «Cameroun (voir

Kamerun)». — Biffer le renvoi (1) dans le bas de la page. Entre
' « Grand-Itassam» et «Kotonou»

,
inscrire:

1 2 3 /) 5 6 7 89I 10. .11.
i'TC. CR.

RP. HO.
Ml>.
Poste

Langagesecret.

Page Ui. — Amérique «lu Sud. — Dans la dernière ligne, au lieu de «inscrip
lions» mettre «indications».
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SPage 69. — Brésil. A côté du titre «Voies «lu Sud»,biffer:l'indice (8).
A côté de la mention «VOIE TÉNÉRIFFE

=== NORONHA», mettre :

l'indice (3). '-''..'
A côté de la mention « VOIE MADÈRE », mettre l'indice (3).
En regard de « Bio-de-Janeiro», de «

Région du Nord», de «
Région

du Centre» et de «Région du Sud», substituer ïf ©4" à Ve 54° dans
la colonne 3, 7f 34 à 7/ 84e dans la colonne 4 et 1! 025 à 8f 125 dans
les colonnes 5 et 0,pbur là voie de TÉNÉRIFFE= NORONHA (A), et

.
pour la voie de MADÈRE (C),

- Dans les colonnes n, 12, i3 et 14, substituer 10f 30 à Ilf 35 en
regard de «Pernambouc», de « Rio-de Janeiro », de «Région du

:

Nord» et de «Région du Centre»..— Substituer llf 35 à 12f40 en
regard de «Région du Sud»

A côté de «Région du Sud», substituer l'indice (S) à l'indice (:S|,
Dans le bas de la page, biffer le renvoi (3) et le remplacer par

les deux renvois ci-après :

(3) Les taxes de la voie de TÉNÉRIFFE = NORONHA s'appliquent à> la
transmission par les lignes terrestres du Brésil. — Pour la transmission
par les cibles de la Compagnie «Western and. Brazilian», ces taxes sont
augmentées de o fr. 5o par mot. -

(3) Les taxes de la voie de MADÈRE s'appliquent, pour Bio-de-Janeiro
et les bureaux des régions du Nord et du Centre, a la transmissionpar
les câbles delà Compagnie «Western and Brazilian» et à la transmission-
parlés lignes terrestres du Brésil. Pour les bureaux de la région du Sud;,

ces taxes ne s'ajjphquent qu'à la transmission.par les câbles delà Compa-
gnie «Western and Brazilian » ; elles sont augmentées de 1 franc par mot
lorsque les télégrammes sont transmis par les lignes terrestres du Brésil.

a*ag'e Ï3. — Paraguay. République Argentine, Uruguay, — A côté du titre
«Voies «l»a Su«lii, biffer l'indice (I).
A côté de la mention « VOIE TÉNÉRIFFE==NORONIIA». mettre l'in-

dice (1).
A côté de la mention «VOIE MADÈRE», mettre l'indice (S),
Pour les trois pays mentionnés dans cette page, biffer les taxes

de la ligne (A) se rapportant à la voie de TÉNÉRIFFE=NORONIIAet y
substituer les taxes suivantes :

*r ©4 dans la colonne 3; 7'34 dans
la colonne 4; 7'626 dans les colonnes 5 et. 6. — Opérer la même

'
.

substitution pour les taxes de la ligne (t!) se rapportant à la voie de
«MADÈRE».

Dans les colonnes 11, 12, là et 14 et pour chacun de ces mêmes
pays, substituer nr 35 à iac4o.

Dans le bas de la page, biffer le renvoi(!) et le remplacer par
les deux renvois.ci-après :

(t) Les taxes de la voie de TÉNÉRIEFE==NORONHA s'appliquent à la
transmission par les lignes terrestres du Brésil. — Pour la transmission
par les câbles de la Compagnie « Western and Brazilian», ces taxes sont
augmentées de o fr. 5o par mot.

(.2) Les taxes de la voie de MADÈRE s'appliquent à la transmissionpar-
les câbles de la Compagnie «Western and Brazilian» et à la transmission
par les lignes terrestres du Brésil.
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Pages »8-et suivantes. -— «Chine et Corée. — Substituerà là page 78 lé tableau
ci-après et supprimer les pages 79 et suivantes jusqu'à la page 88
inclusivement.

[ASIE.] — 78 à 88 —
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C( illflfSCUW ). l'Ail \
VAulnchc).

' ^""S™) l'Allemagne)

1 .... a 3 4 5 6 7

IPagocla-Anchorage (2). ) \
T\'Pékmg(P4k.n)(S)-. I

, , •Tientsin (ft) > 825 8 50 850 S 50 l (parla voies
WuSUng(5) I ?'
Autres bureaux f W'«<»'!«o«.oçi

\ OU «C JBWUC)."
Cocliiuchincet Cambodge. * » « » T C.

(Voir page 89.) I C R.

.( Fusan 15 10 15 35 15 35 1135
\ plL

/i
,

Geuzan » » « 12 6a /Ungagesecret.(6) Autres bureaux 8 25 8 50 S 50 S 50 / h b

____ ; I

(1) Voir lo renvoi (1) do la page ?5 relatif a l'întlication de la voie dans le préambule.
-(2) Percevoir eo sus 1 franc par télégramme pour frais de bateau...

1 (3) Les télégrammes pour Pékin peuvent être achemines sur leur destination h partir de Ktacbta

,
(Russie d'Asie) soit par la voie postale, soit par estafette.

La taxe postale est fixée à 5o centimespar télégramme. Cette taxe CSt perçue SUP le desti-
! notaire. Les courriers partent de Kiaclila les 6) 16 et 26 de cliaquo mois et arrivent à Pékin les

10, 20 et 3o. Les dates de départ et d'arrivée des courriers Bont indiquées d'après le calendrier Julien
,

en usage en Russie. Il faut donc y ajouter ia jours pour avoir les dates correspondantes du calendrier
1

Grégorien.
I Les frais d'envoi par estafette sont fixés à 3ga francs pour un cheval et 588 francs pour deux clic-
i vaux, ces frais doivent cire perçus sur l'expéditeur.
[ (Û) Les télégrammespour Ticntsin peuventêtre acheminés sur leur destinationpar la voie postale

, a partir de Kiachta (Russie d'Asie) aux mêmes conditions que pour Pékin. (Voir renvoi (3) ci-dessus.)
| Les courriers arrivent à Ticntsin le second jour après leur départ de Pékin.
1 (5) Percevoir une surtaxe de 2 fr. 5o par télégramme pour les correspondances destinées aux na-
! vires mouillés à Wusung.
î (fi) Voir le renvoi (1) delà page 75 relatif à l'indication de la voio dans le préambule. Un service
c

d'exprès a été établi en Corée pour le transportdes télégrammes entre Fusan, d'une part, et, d'autre
|t part, le poil de Ginccry et la ville de Kiong, capitale de la Corée. Le prix do ce transport est fixé

»
à 3o francs par télégramme.

(7) une taxe postale complémentairede 50 centimes par télégramme est perçue
n au départpour les télégrammesqui doivent être transportésau delà d'un bureau
i télégraphique.

< Nota. — Par suite du raccordementdes lignes terrestres du Tonkin à celles de la Chine, les lélc-
j grammes pour la Chine peuvent, à partir de la Coehinchine, être dirigés sur le lieu do destination,
i__ soit parla voie terrestre Suïgon-Hud, soit parla voio du câble français «Hatphong» en acquittant, quel

que soit le bureau destinataire, 11 fr. 3a5 par mot par la voio Tixrqtùc-Monlmcin-Saïgon-Hnc; 11 fr. 575
« par mol par celle de Mnllc-Moulmein-Saîgon-Huê ou parccllo de Russie-Moulmcin-Saïgon-ïîue.; 11 fr. 95
\ par mot par la voie Turquie-Singapore-Saîgon-flué,et la fr. 20 par mot par celle de Maltc-Singapore-

g
Saîgon-Hué ou par colle de liussie-Singapore-Satgon-Huê.— Par la voie du râble français d'Haïphong

,
toutes ces taxes doivent êtro respectivement augmentées de 1 fr. i5 par mol.

'
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Page 9©. — Entre «JaponB el «Mascate», inscrire:

i "a - ' 3 " 4
•

s '
.

6. 7

; D
I (par les voies

I de
1 Wlaâiwostock

lHacao (île de) 9 00 8 *5 9 00 9 00
l °a de^he)-

CB!
F RP.
j

.
Poste.

\ Langage secret.

ERRATA.

Page *ï. — Tableau A. — Les taxes du Sénégal, de la Serbie, de la Suède
et de la Suisse sont inexactes ; les rétablir comme ci-dessous :

Sénégal 1 50
Serbie 0 285
Suède ... »... 0 32
Suisse(f).... 0 125

Page ÏO. •— En tête des colonnes 2, 3, 4, 5 et 6, au' lieu de «VOIE DE TÉNÉ-
IUFFB = NORONHA », lire « VOIE TÉRÉNIFFE= NORONHA».

Nomenclature des bureaux télégraphiques.

(8e édition de Berne.)

Ajouter à son rang alphabétique le nom du bureau suivant :

Watoo — | Flandre occidentale, Belgique.

Modifications à VInstruction T.

Article 65, S i, page 74
,

ajouter un alinéax(j) ainsi conçu :

«(j) La taxe intégrale ou partielle des télégrammes internationaux arrêtés
en vertu des articles 7 et 8 de la convention de Saint-Pétersbourg».

Même article, S 2, page 75, remplacer l'alinéa (l) par le suivant :

«(/) La taxe intégrale ou parlielle des télégrammes intérieurs arrêtés par
l'autorité administrative, par application de l'article 3 de la loi du 29 novembre
&5o».
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — IC BUREAU.

Additions et modifications à apporter à lu nomenclature du matériel.

NUMÉROS

de la UK,TE TKLX
,

KOMENCLATURE DESIGNATIONDES MATIÈRES OU OBJETS. °p." de

cable. l'OMTÉ.
collectifs, détaillés.

,

Modifier de la manière suivante la nomenclature
du matériel :.51

2
3
4
5 Enlroloiscs droites en 1er à un cellier et deux ccrous pour po-

teaux couples de 8 mètres N. u
G Entretoises droites en for à un collier el deux écrous pour j)o-

leaux couples de 10 el 12 mètres et pour lignes doubles .... N. "
7 Entreloiscsdroites en fer diverses pour poteaux couples (précé-

demment u/l ) N. »
S Knlreloiscs de .lèlc en fer à double collier pour lignes doubles.

.
N. •

(J Entreloiscs en fer diverses pour lignes doubles (précédemment
5/a et .1/3)

.
K.

10 Enlretoises el arcs boutants divers en fer N. »'
11 Enlreloises en bois diverses N. »

43 7 Clefs diverses pour entretoises N. lf50°

MATÉRIEL ET EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 5° BUREAU.

Habillement. —: Mutations.

Aux termes de l'instruction du i3 août 1S92 (Bulletin mensuel d'août 1892)
les sous-agents qui changent d'emploi «utilisent leur tenue en cours de durée
jusqu'à l'époque normale du renouvellement. 11 n'est fait d'exception à cette règle
que pour les facteurs nommés sous-chefsou chefs auxquels on accorde des insignes
de grade mobiles pouvant être adaptés au col de ia tunique ou du veston-vareuse-
par les soins de l'intéressé».

A l'avenir, la fourniture d'insignes de grade mobiles, faite dans ces conditions,
sera remplacée par celle d'un objet de coiffure appropriéaux nouvelles fonctions
et qui sera délivré en échange du dernier objet reçu. Cette mesure sera étendue
aux sous-agents nommés brigadiers-facteurs et, d'une manière générale, à tous
ceux des diverses catégories, promus à un grade de leur emploi, qui recevront,,
selon le cas, un képi ou une casquette.

En conséquence, il y a lieu de modifier ainsi qu'il suit les termes de la circu-
laire insérée au bulletin mensuel d'août 1892, page 846, première partie du.
septième alinéa :

«En cas de changement d'emploi, les sous-agentsutilisent leur tenue en cours,
de durée jusqu'à l'époque normale du renouvellement. 11 n'est fait d'exception à
cette règle que pour les sous-agents promus a un grade de leur emploi, auxquels
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on accorde, pour attendre le prochain renouvellement de leurs effets, un objet
de coiffure correspondant au nouveau grade, à l'exclusionde tous autres insignes;
le dernier objet de coiffure reçu par le sous-agent est rendu, puis renvoyé au
dépôt d'habillement ».

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. ORGANISATION-

DU SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

Addition à l'Instruction n" U26 (Envois contre remboursement).

Les Chambres syndicales de la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et horlogerie
de Paris et de Bordeaux ont fait connaître que les instructions adressées en exé-
cution de la loi du 20 juillet 1892 (envoicontre remboursement)ne leur donnaient,
pas entière satisfaction. Elles ont fait remarquer qu'un jôailler ayant reçu un

_bijou d'une valeur de 5,ooofrancs pour y faireune réparationévaluée à 100 francs,
a intérêt, en renvoyant l'objet, à en déclarer la valeur et, en même temps, à
charger l'Administrationde recouvrer le prix de son travail.

D'un autre côté, une maison de commerce ayant reçu une commande impor-
tante accompagnée d'une somme insuffisante peut vouloir, en envoyant les-objets
demandés, en déclarer la valeur (par exemple : 1,200 francs) et, aussi, faire re-
couvrer, au moment de la livraison, la somme lui restant due (par exemple:
ik> francs).

Rien ne s'oppose à ce qu'il soit donné satisfaction au commerce sur ces deux
points.

Al'avenir, on pourra donc admettre dans le service un objet à livrer contre
remboursement d'nne somme différente de la valeur (déclarée) de cet objet.

Les envois de l'espèce doivent être divisésen deux catégories qui correspondent
aux deux exemples mentionnés ci-dessus:

i° Les bijoux en or, en argent ou en platine, les objets précieux et les matières
d'or et d'argent, c'est-à-dire tous les objets qui circulent sous la dénomination
de «valeurs déclarées boites»;

2° Tous les objets autres que ceux qui sont indiqués au paragraphe i°r ci-
dessus. :

Le montant des déclarations (valeur et remboursement) ne pourra excéder
10,000 francs pour les objets de la première catégorie et 2,000 francs pour la
seconde.

Le droit proportionnel d'assurance sera perçu sur la déclaration totale (valeur
et remboursement réunis).

Quant à l'emballage, aux poids et dimensions, «es envois restent évidemment
soumis aux conditions générales prévues par l'instruction n" /126.

Quelques mesures spéciales doivent être prescrites en ce qui concerne le dépôt,
la transmission, la réception et la livraison de ces objets. Elles sont indiquées
ci-après :

Dépôt. — L'expéditeur devra porter sur la suscription : i° la valeur de l'objet
( en toutes lettres) ; 1° la mention

»
envoi contre remboursement de.

(somme en toutes lettres) ».

1e1' EXEMPLE :

Valeur déclarée : cinq mille francs ;
Contre remboursement de centfrancs.



_ 92 — MARS 1893.

2° EXEMPLE :

Valeur déclarée : mille deux centsfrancs ;
Contre remboursementde cinquantefrancs.
La somme à encaisser sur le destinataire devra seule figurer sur la déclaration

de dépôt n" i5i3.
L'inscription sur le registre n° Gio s'effectuera de la manière suivante :

Le bulletin de dépôt à remettre à l'expéditeur devra être libellé comme suit:
Montant de la valeur cinq mille francs, R. b. cent francs (ier exemple ci-dessus).
Transmission.—Les abréviations « V.-D.-B » et « R. b » devront être respectivement

portées dans les colonnes 6 et 7 de la feuille n" 12.
Réception. — La double nature de l'objet ( V.-D.-B. ou Ji. b.) et la double décla-

ration (valeur et remboursement) devront être portées dans les colonnes 3 et 7 du
registre h° 759.

La somme à recouvrer sur le destinataire, devra seule figurer sur le bordereau
n" 823.

Livraison. — Au point de vue de la distribution, ces envois devront être con-sidérés et traités comme des valeurs déclarées, c'est-à-dire qu'ils ne pourront être
remis qu'au destinataire ou à son fondé de pouvoir.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,

.1. DE SELVES.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE.—- 3E BUREAU..—• CORRESPONDANCE
ÉTRANGÈRE.

Service des avis de réception avec l'étranger.

Depuis quelque temps, de nombreux avis.de réception établis dans le service
français sont renvoyés, comme inexacts ou incomplets, par suite de l'omission
ou de la désignation insuffisante du bureau d'origine. Ce fait se produit notam-
ment pour des avis, transmis indûment au bureau de Buenos-Ayres, alors qu'ils
se rapportent à des envois originaires de l'intérieur de la République Argentine
et que Buenôs-Ayres avait timbrés comme bureau de passe. '

En signalant cette confusion aux agents, l'Administration les invite à se con-
former exactement aux prescriptions du paragraphe 17 de l'instruction 4a3
insérée au Bulletin mensuel n" 5 supplémentaire (mai 1892) et du paragraphe 2
de l'avis qui figure à la page 1084 du Bulletin mensuel n" 10 (octobre 1892).

Il y aura lieu, en outre, à l'avenir, lorsque le timbre d'origine d'un objet
recommandé, venant de l'étranger, frappé du timbre A. R, ne sera pas lisible et
que le destinataire ne pourra pas fournir, avec certitude absolue, l'indication du
bureau d'origine, de le prier de remettre l'enveloppe de l'envoi.

Cette enveloppe, jointe à l'avis de réception (qui devra être préalablement
rempli et timbré), sera transmise à l'Administration, Division de l'Exploitation
postale, 3° bureau (Correspondance étrangère). L'Administration adressera les
deux pièces à l'office étranger.

-

EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU. — CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

Admission de bureaux autrichiens établis en Turquie à l'échangede mandats

. .
' de poste internationaux.

Après entente avec l'Administration des postes d'Autriche, il a été convenu
qu'à partir du 1" avril i8g3, les bureaux autrichiens établis dans les villes de
Caïfï'a, Candie, Canée (La), Chios, Durazzo, Jérusalem, Kerassunde, Metelin,
Prevesa, Retimo, Rhodes, Sanli-Quaranta et Valona (Turquie), seront autorisés
à émettre des mandats de poste sur la France et à payer des mandats de poste
d'origine française, dans les mêmes conditions que le bureau autrichien d'An-
drinople (Turquie).

, -En conséquence, les bureaux français pourront, à l'avenir, établir des mandats
de poste à destination des villes précitées. Les conditions d'émission, dans les
bureaux français, de mandats de poste payables parles bureaux autrichiens éta-
blis dans ces villes seront absolument les mêmes.que colles qui régissent les en-
vois de même nature à destination d'Autriche-Hongrie,c'est-à-dire que les agents
devront se conformer, pour le droit à acquitter, la formule à employer (n° i£o5
mandat-carte), le montant à exprimer (en francs et centimes) sur le titre, la
transmission du mandat, la comptabilité, etc., aux dispositions en vigueur dans
les rapports avec l'Autriche-Hongrie. Toutefois, il est recommandé aux agents
d'insérer ces mandats sous enveloppe n° 1A16, et d'ajouter sur l'adresse de
l'enveloppe, à la suite des mois «Bureau de poste» la mention «Autrichien».

Il y a lieu de porter soigneusement les indications suivantes au Tarif interna-,
nationaldes postes, édition de 1892 :
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Pages 118-119 /"tableau IX, entre Autriche-Hongrie et Belgique, intercaler
-

- - -;'j- ' 2 ' Lo
.

% ' 5 ' *"G -7 8 ' -. :
Bureaux autrichiens Idem. Idem. Ident. Idem: 'Bureau Idem. Andrinople, Cailla, Caiulic Cah.ée-J
'-' établis en Turquie.

- -"• -dedesti- (La) chios, Dura™ Jérùsa-r
1 ... lem, Kcrassunde, Metchn, Prc—

- nation.. vesa,, Relimo, .Rhodes, Santi-.'"'..

' - - ' - JQuar.auta
,

Valona. (Lés mandats-.
doivent être transmis sous enve- .: .'.'.' :" ?ioppé:-r4jo •à-îl'adr"esse-du..'burc"U-;

. .--. - ' '
.

' autrichien de... . ... ) ...
'Pages 1120-121,, même tableau, après Tunisie ^inscrire dans laicolonne =1 iâ

iiietiiioiiTurquieu).,xet iporter.aubas.de la,;page'lê;r.envoi
.
ci-après: T -

-'-.. O II n'est,pas échangé de'mandats avecTd'lfice dès postes He'Turfiuie.j'toutéfoi^li^peutL.-
ôtre établi des mandats"à destination 'd'es'liïcà'lites ..où" fonctionnent soit des.iiureaùxfran-
çais(V."page'i l'G,, bureaux français à'Fétrangei-:) soitfles'htiïeauxautr!clïie.ns:('Y.;page.i.i;8,.
la listede ces bureaux)*lahs 'iescoiïditions;pr^v,ues.au présent tableau.

'fl?ages T22-i'2'3, ta'blêau 'X, après Autriche-Hongrie:

/ .-. ;1 :.' .'2 ;- ô î ' '. i^ ' ;.ro.. :: '6' <y
Bureaux autrichiens 'établis en"(Eùi'-1 Jldem.': !V5'0'0C 'l'o'kreiïz'ër 'Tdcm.': IdenL LMeni".'-

quie (Andrinople,Gaiûa, Candie— ' ' ' ' -par'
->Cànëe.''(iLtt')J'Ghi6Sj1i)uràzzo:.,;>J'éru-i i-io'florins. '

.
'sàlem/iterassundé.B'Iêtëlin.-Pre-'•'•'''.
seva, Retimo, Rhodes, Santi-
Quaranla, Valona.

,
"

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU.— CORRESPONDANCE

-' '..'. POSTALE.-ÉTRANGÈRE.-..

.;
.

Courriers,/pour les.ElatSrUnisjpai'-vpie.d'Anglelerre.

Les correspondances.pour les'Elats:Uhis, que les expéditeurs désirent ifàir.e-
acheminer par des steamers libres;partaritd'Angleterre doivent porter.la désigna-
tion complète du semice à;employer. L'attention des agents a déjà été appélésur
les3ndicàtions île cette nature concernant les steamers delà ligne Tmriamdont
l'emploi est fréquemment réclamé.

;.
Les steamers de cette-ligue naviguentvaujour.d'hui sous :;pavillon,américain et

ipartent de Soùlbamptonrle,samedi.Leur;dénomination aétémodifiëe\parla.sup-
pr.essibn des mots Cî/y.^.précédant«un-Jiom.cle-v.ille (Neio-YprksmâieadeCity.of
N.ew-Xorik,Pavis;milieu.deCily.pfBaris).

îtlrsy adieuv;de:r.ectifier commeisuitilaiaerriièreiphraseiide lamote (r)'qui iiigure-
au' baside.'la.page XLIIIdeda nomenclature3a3 .des escalesrdeipaquebots.':

(fLes correspondancesne soiit acheminéés'par xl'àvitresservices tels que'ceux
de^l'ancienne compagnie ;Jnm«;i (steamer'NewWork/steamerP«ra/etc.')'pa:rtaiït.
i'de 'Sodthampton 'le -samedi, et de Ma -compagnie 'Anchor '(steamers 'Devonia,
'Bôlivïq,'Mt.) que -sur'la demande'descëxpfédStéûrs.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. —' CORRESPONDANCE.
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Correspondances ipoiir Boukhara.
•<-...-..-,..

U résulte d'une communicationde l'Administration des postes de Russiequ'un-
bureau russe fonctionne à Boukhara (Asie centrale) et que lés correspondances
pour cette ville, acheminées par voie de Russie,, bénéficient du régime de-
l'Union.

- _•-.;. --; '>;.-:..:-;>
Lësf agents devront, par suite, opérer"les rectifications suivantes$ur lé:Tar'nî;

internationaldes postes.
. ,

';.......
Page 80, colonnes 1 et 2

,
inscrire :

col. 1 .
1

Boukhara (Asie centrale). |

col, 2. - '
Voie de Russie.

Même page, renvoi (a),'i*", 2° et 3° lignes, après pour Zanzibar ajouter et Bou-
khara.

Page i34, entre Bosnie et Brass, intercaler :

Boukhara (Asie centrale). ............;..... | ..80 ,|

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. —: 4° BUREAU. '— TARIFS. — FRANCHISES»

— CONTRAVENTIONS ET COLIS .POSTAUX.

Correspondances officielles à destination de l'étranger.
.

-..'.',.

Aux termes du règlement du 10 décembre 1871, inséré au Bulletin mensuel
u°'8o, troisième supplément, page 643, les correspondances officielles à desti-
nation de l'étranger, revêtues d'un contreseingvalable, doivent être inscrites sur
un bordereau conforme au.modèle donné à da page 648 dudit bulletin, borde-
reau qui contient notamment deux colonnes destiuées à recevoir l'indication du
poids des dépêches; la première de ces colonnes doit être remplie par lefonction-
naire expéditeur ou son délégué et la seconde par le receveur.

Or, l'Administrationa constaté que les fonctionnaires ou leurs délégués négihvr
geaient souvent d'inscrire sur le bordereau dont il s'agit, lé poids des 'dépêches
qu'ils expédient à l'étranger.

De semblables omissions peuvent donner lieu à des difficultés et même a des
abus qu'il importe de prévenir. \
—

Il est, en conséquence, recommandé aux receveurs, lorsque des correspond'
dances à destination de l'étranger sont déposées à leur guichet, de s'assurer que
le poids de ces correspondancesa bien été indiqué sur le bordereau quiles accom-
pagne, par le fonctionnaire expéditeur ou son délégué. Dansîle cas où cette inuli-:
cation aurait été omise,"ils devraient placer sous les yeux du déposant-le règle-
ment du-ici décembre précité, ainsi que le modèle du bordereau mis à l'appui et
lui demander de réparer cette omission.
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"- ADDITIONS

au. huitième tableau, d'avancement de classe..
,
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,

3 ,1,5 12;; 9 .15
,,

3»30Ô,
baud,. gade. .' -\'

934><«- Fournier ( E.- Commis... Paris R.P...
.

3 120 3 120 1,500|;:..;.'.• H-) :. :' - ,.
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-
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE».

\ ''':''..'.'.. " -:

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de février1893.
- \Versements reçus de 210,986 déposants, dont 38,106 nou-veaux.;. .7..........'..."."...;.;....-.....;..;......r...... 28»38o,i82ros-

Remboursements a, 110,772 déposants, dont
35,762 pour solde..

. ... ......... . .
43,646»!96fl32° )

Rentes achetées à 488 déposants pour un ca-
l 44,327,202 47

pitàl de 681,00615 )

EXCÉDENT de dépenses 15,947,020 39

: Nombre décomptes existant au 28 février i8g3
...

1,992,295.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Mars i8g3.
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ARRÊTÉ du 17 mars 1893 relatif au recrutement des dames employées.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Sur le rapport du chef du personnel;
Le Conseil d'administration entendu, '

ARRÊTE
:

'
-

•TITRE L 01.

Recrutement dès dames employées.
ART. 1"'. — Les daines qui participent au service des postes et des télégraphes

à l'Administration centrale, à la Direction delà caisse nationale d'épargne, dans
les directions départementales, dans les bureaux de poste, les bureaux mixtes,
les bureaux télégraphiques ou téléphoniques, sont dénommées «Daines em-
ployées».

ART. 2. — Les dames employées se recrutent par voie de concours.
ART. 3..*—Pour être admises à concourir, les postulantes doivent :

i° Être agréées par le directeur général;
a" Posséder l'aptitude physique nécessaire et n'avoir aucune infirmité;

•3° Avoir la taille de 1 ni. 5o au moins;
4° Être âgées de 17 ans au moins et de de 25 ans au plus le 1er janvier de

l'année où a lieu le concours.
ART. 4. — Toute postulante doit produire les pièces suivantes :

i" Une demande d'emploi établie par elle sur papier timbré;
2° Uri extrait de son acte de naissance dûment légalisé;
3° Un certificat délivré par un médecin assermenté constatant qu'elle possède

BULL. MENS. n° 3 SBPP. — 16e VOL.
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une bonne constitution, qu'elle n'est atteinte d'aucune infirmité, qu'elle a été
vaccinée ou revaccinée depuis moins de dix ans et qu'elle a la taille réglemen-
taire;

4° Un certificat, délivré par le maire de sa localité, constatant qu'elle est de
bonne vie et moeurs et qu'elle est de nationalité française;

5° Un extrait du casier judiciaire.
;

En outres, les postulantes qui ont à faire valoir les services de leur père, de
leur mère,-de leur mari, de leurs frères ou de leurs soeurs comme fonctionnaires
de l'Etat ou anciens fonctionnaires de l'État, fournissent un relevé authentique
indiquant la nature, la durée et, le cas échéant, les motifs de la cessation de
ces services. . .Les femmes mariées fournissent, de plus, un «xtrait de leur acte de mariage
et un certificat de nationalité, de leur mari; les veuves, un extrait de l'acte de
décès de leur mari, et les femmes divorcées, un extrait de l'acte de divorce.

Ces pièces doivent être dûment légalisées. '•-..-
ART. 5.—Sont appelées, en première ligne, à concourir :

Les femmes, filles ou soeurs d'agents ou de sous-agents de ^Administration
des postes et des télégraphes en activité et comptant au moins dix ans de ser^
vices, et les parentes au même degré d'agents ou de sous-agentsdécédés, retraités
ou qui, comptant au moins dix ans dé services dans cette administration, ont
été Teconrius hors d'état de continuer leurs fonctions.

ART. 6, —Sont appelées, en seconde ligne, à concourir :

i'° Lés aidés justifiant de deux années au moins de service effectif;
2° Les aides qui, ne comptant qu'un an de service effectif, sont femmes,

filles ou soeurs de serviteurs de l'Etat n'appartenant pas à l'Administration des
postes et des télégraphes, en activité et comptant au moins dix ans de services
militaires ou civils rétribués.;

3° Les aides qui, ne comptant que 6 mois de service effectif, sont femmes,
filles ou soeurs d'anciens serviteurs de l'Etat décédés, retraités ou reconnus hors
d'état de continuer leurs fonctions après dix ans de services militaires ou civils
rétribués.

La justification des services doit être faite un mois au moins avant l'ouverture
du concours.

-
ART. 7. —-Les veuves avec enfant sont admises à faire valoir les services

du père ou de la mère de leur mari. Elles sont classées, d'après ces services,
parmi les postulantes de. la irc catégorie (art. 5,)ou de la 2° catégorie ,(art. 6).

AïtT. '8. —Sont appelées, en troisième ligne, à concourir toutes les autres
postulantes.

ART. 9. — Les postulantes de chacune des trois,catégories concourent-respec-
tivement entre elles.

ART. 10. — Le concours est, selon les besoins du service, général, régional
ou départemental.

Les sujets de composition sont fournis par l'Administration centrale qui fixe
le siège du concours.

Le comité d'examen est composé :

i° Du Directeur départemental, président;
2° De l'Inspecteurle plus ancien en grade;
3° Du Receveurprincipal et, le cas échéant, du chef du centre du dépôt, et,

,

à défaut de l'un ou de l'autre de ces deux fonctionnaires,d'un chefou sous-chef
de section ou d'un commis principal.
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Dans le cas exceptionnel d'absence du Directeur, le s.oinité est présidé par
l'inspecleur le plus ancien, qui est. lui-même remplacé, comme membredu co-
mité, par un autre inspecteur ou, à défaut, par un commis principal de la Di-
rection.

,
ART. 11. — Le concours comprend :

i° Les épreuves obligatoires suivantes : '

a) Dictée sur papier non réglé servant tout 'à la fois d'épreuve d'écriture et
d'épreuve d'orthographe;

b) Copie d'un état ou tableau;
e) Rédaction d'une lettre ou pote sur un sujet donn.é:;
d) Arithmétique (les quatre premières règles sur to npmbfes gntieA'S .et déci-

maux et le système métrique) — problèmes sur «es matières aygc Je raisonne-
ment et le détail des opérations:;

e) Géographie de la France et notions générales sur i.es cinq partie? du
monde.

2° Les épreuves facultatives suivantes
•:

/) Trois questions sur ie'seryiçe postal courant et une question .sur le service
de la Caisse d'épargne;

g) Trois questions sur la taxation et les règles du service télégraphique.—
Exeixiçes de traiii.smi?sion et de lecture;

h) Langue? anglaise, allemande, italienne si espflgnolfi|thèn)e .et yersjon).

ART, 12. — Chacun des examinateurs énonce son appréciation sur chaque
•épreuve (sauf sur les compositions en langues étrangères) par une cote'de 6 à

20 d'après les indications suivantes :

Npl
. » o

Mauvais , î ù 5 '
Médiocre 6

, 7, 8
Passable ......,..,.., i), 10, n

Assez bon
» , »'.,.,.,.,.. .12, i:3, 1/1

Bon.................... j5, 16, 17
Très bon », 1:8, 1.9
Hors ligne.

» », »...., ... an
Les côtes sont totalisées par épreuve et le total est divisé par 3 pu par 4 selon

le nombre des membres du comité. Le quotient obtenu est multiplié ensuite
par un coefficient «qui est de :

3 pour l'orthographe.
3 pour l'écriture.
1 pour la copie de l'état ou tableau.
3 pour la rédaction.
2 pour l'arithmétique.
2 pour la géographie.
1 1/2 pour le service postal.
1 1/2 pour ie seryiçe télégraphique»

En ce qui concerne cette dernière épreuve, la cote i5 (bon) ne peut êtredon-
née que si la lecture et la manipulation ont mérité chacune au moins cette

' cote.
Les compositions sur les langues étrangères sont corrigées à l'Administration

centrale. Les compositions dans chaque langue sont cotées de o à 20 et la cote
donnée est multipliée par un coefficient qui est de

-:

2 pour la langue anglaise.
9. pour la langue allemande ;
11-2 pour la langue italienne ;
1/2 pour la langue espagnole.
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Une note représentée par les chiffres 1, 2 ou 3 est donnée sur la tenue des
postulantes»

Est-éliminée d'office toute postulante qui n'a pas obtenu, au minimum, les
cotes suivantes":

10 pour l'orthographe et l'écïiture;
5 pour chacune des autres matières obligatoires; •60 (moitié du maximum) sur la totalité de ces 6 matières.

ART. 13. — Les postulantes sont, classées d'après le nombre total des points
obtenus.

, .:
'."-.-

Elles sont appelées àl'activité en qualité de stagiaires, dans l'ordre de ce classe-
ment et jusqu'à concurrence du nombrecorrespondantaux exigences du service.

Elles ne reçoivent aucune rémunération pendant la durée du stage.. _ :Avant le commencement du stage, elles peuvent faire connaître le service
(bureaux de poste ou mixtes, bureaux télégraphiques ou téléphoniques) auquel
elles désirent être attachées.

11 est faitdroit à ces demandes suivant le cours des vacances et dans la mesure
du possible.

.
'.".',.-.- -.'"

". A défaut d'option, elles sont affectéespar l'Administration, selon les besoins,
à l'un ou à l'autre des services..._./"

.
-

. .
'

. -
ART. 14.— Lorsque l'Administration juge utile d'admettre exceptionnellement

des postulantes en nombre supérieur à celui des emplois à pourvoir, celles qui
ne sont pas appelées à l'activité immédiatement sont placées en réserve et ont
droit aux emplois qui deviennent vacants, quels que puissent être les titres des
candidatures ultérieures.

ART. 15. -^- Les postulantes admises qui ont obtenu la cote moyenne i5 pour
le: service postal peuvent être nommées dames employées dans ce service sans
faire de stage

Celles qui ont obtenu la cote i'5 pour le service„télégraphiquepeuvent égale-
ment être nommées dames employées dans ce service sans faire de stage, sauf
dans les"centres de dépôt.

ART. 16, — La durée du stage est au minimum de trois mois.
Ce stage pourra être fait dans la localité choisiepar la postulante, si le bureau

de cette localité est mixte et comporte un abonnementà titre de frais d'aide.
Les stagiairessont nommées dames employées, au fur et à mesure des vacances,

dans l'ordre déterminé par leur numéro de classement, lorsqu'elles sont recon-
nues capables et que leur aptitude à effectuer le service a.été dûment constatée.

Les stagiaires reconnues insuffisantes après un stage de six mois sont con-
gédiées.

ART. 17. — Les postulantes admises et classées dans lé service télégraphique
à Paris y suivent un cours spécial dont la durée est d'environ trois mois.

A l'issue de ce cours, elles subissent un examen professionnel et, si elles
réussissent,sont nommées dames employées dans l'ordre de leur classement à ce-
dernier examen.

Celles qui n'ont pu passer cet examen avec succès sont congédiées.
Toutefois, elles peuvent, sur leur demande, être admises exceptionnellement

à faire un nouveau stage pour le service téléphonique ou pour le service postal.

ART. 18.—Les stagiaires qui sont reconnues posséder l'aptitudeprofessionnelle
suffisante et qui ne sont pas appelées immédiatement à l'activité peuvent, surleur demande et en attendant leur nomination à l'emploi de dame employée,
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être autorisées à se retirer dans leur famille. Elles sont choisies de préférence
pour faire des intérims.

,

ART. 19. — Les dames employées sont soumises aux mêmes obligations que
les autres agents des postes et des télégraphes, en ce qui concerne les retenues
prescrites par la loi du g juin i853 pour le service des pensions civiles, et aux
mêmes règles au point de vue de l'exécution du service, de la discipline, des
congés, etc.

Elles ont les mêmes droits que ces agents aux émoluments accessoires du
bureau auquel elles appartiennent.

ART. 20. —A l'Administration centrale,à la Caisse nationale d'épargne et dans
les services extérieurs importants, des dames peuvent être chargées de la direc-
tion du travailet de la surveillance ; elles sont dénommées « dames surveillantes»,

Elles sont nommées exclusivement au choix en tenant compte surtout de leur
aptitude à ces fonctions.

ART. 21. — La limite d'âge fixée à l'article 3 est reculée par mesure tran-
sitoire :

-
-..-"".''

i° Jusqu'à 3o ans pour les postulantes justifiant de trois années de. services
effectifs comme aide, à la date du présent arrêté ;

2° Jusqu'à 35 ans pour celles dont la candidature à l'emploi de receveusea été
agréée par l'Administration.

ART. 22. — Par mesure transitoire, les postulantes qui, à la date du présent
arrêté, auront été agréées par l'Administration à l'emploi de receveuse et qui
auront passé avec succès l'examen; que comporte cet emploi, pourront être
nomméesdames employéessans être tenues ni de subir l'examen visé à l'article 11,
ni de faire de stage.

Toutefois, celles qui auraient choisi, soit le service téléphonique dans les dé-
partements ou à Paris, soit le service télégraphique dans un centre de dépôt,
seront astreintes soit à faire un stage, soit à suivre le cours spécial dont il est
question à l'article 17, soit à passer l'examen professionnel qui suit ce cours.

ART. 23. — Les'dispositions de l'article ig, en ce qui concernelà retenue pourla retraite, ne seront appliquées aux daines actuellementemployéesà titre auxi-
liaire que sur leur demande écrite.

TITRE II... '...''
Passage des dames employées dans les différents services.

ART. 24. — Les mieuxnotées des dames employéesdans les services extérieurs
peuventêtre appeléesà l'Administration centrale et à la Caissenationale:d'épargné
si elles comptent deux années dans les cadres des dames employées et si elles
sont représentéespar leur chef de service comme possédant l'aptitude nécessaire
aux emplois administratifs. '"''

ART. 25. :— A titre exceptionnel, les veuves et filles des agents et sous-agents
de l'Administration des postes et des télégraphes, décédés en activité de service,
peuvent être nommées directement aux emplois administratifs sans stage préa-
lable dans les services extérieurs, pourvu qu'elles aient subi l'examen d'aptitude
prévu par l'article 11.

Elles peuvent subir l'examen individuellement devant la commission départe-
mentale.

ART. 2fi. — Il n'est' donné suite aux demandes de changement de service dés
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daines eïtiplâyéés que si les postulantes sont en état d'assurer immédiatementlé
nouveau service dans lequel elles désirent entrer.

Dans le cas où elles ne posséderaient pas les connaissances suffisantes, elles
pourraient être autorisées à se mettre au courant des opérations qui leur sont
étrangères, en dehors de leurs vacations ordinaires. Leur candidature est alors
admise aussitôt que leur aptitude a été dûment constatée..

Toutefois, pour être nommées au poste central télégraphique ou au bureau
télégraphique de la Bourse,- à Paris, les postulantes doivent suivre le cours spé-
cial dont il est parlé à l'article 17 ou subir avec succès l'examen passé à la suite
de ce cours. Les candidates qui demanderaientà suivre lé cours en question se-
raient mises êli disponibilitéJsêtidânt toute sâdtiféë» A l'issue du cours et aussitôt
que l'état dëâ vaôâneês le permettrait, elles Seraient réintégrées dans leur ancien
service pour y attendre lêtir nomination-.

TITRE III.

.
Recrutement des aides féminins.

ART. 27. — Les personnes du sexe féminin qui désirent participer au service
d'un bureau en qualité d'aide doivent

:

i° Être âgées de 16 ans au moins ;
2° Être agréées par le titulaire du bureau auquel elles désirent être attachées;
3° Etre'.autorisées parr lé uifectëût1 départemental;

.

4° Posséder l'aptitude physique nécessaire ël, pfiur celles qui désirent devenir
plus tara aahiëis employéesi, n'avoir, aucune innrlliité.

ART. 28. — Les postulantes aides doivent, à l'appui de leur demande faite par
elles surpàpiëï timbré et transmise ait directeur départemental par l'intermé-
diàiïê du titulaire du bureau, fournir lès pièces suivantes :

ï°. Un extrait de leur, acte dé naissance dûniënt légalisé;
20 Un certificat délivre pàï un médecin assëftûénté constatant qu'elles ont

une bonne constitution, qu'elles ont été vaccinées ou revaccinées depuis moins
de 10 ans et, pour celles qui désirent être plus tard dames employées, qu'elles
ne sont atteintes d'aucune infirmité;

3° Un certificat du maire de leur commune constatant qu'elles sont de bonne
vie et moeurs et de nationalité française;

4° Un extraitde'leur casier judiciaire^
Les femmes mariées doivent, en-outrer joindre aux pièces précédemment

indiquées une expédition en forme de leur acte de mariage et un certificat attes-
tant que lettr iiïîifi est de nationalité française; les veuves, un extrait de l'acte
de décès de leur mari, et les femmes divorcées, un extrait de l'acte de divorce.
Ces pièces doivent être dûment légalisées.

ART. 29. — Ces postulantes ont également à fournir un certificat d'études pri-
maires. En l'absence de ce certificat, le directeur s'assure qu'elles possèdent une
instruction suffisante, Sri lëùf faisant subir un examen sommaire.équivalent.

ART. 30» — Les aides féminins nïlëqiiièrent d'autres titres à l'obtention d'un
emploi dans l'Administration des postes et des télégraphes que ceuxqui résultent
des dispositions édictées à l'article 6 du présent arrêté, pourvu d'ailleurs qu'elles
remplissent les -conditions stipulées à l'article 3.

.
ART. 31. — Toutes les dispositions antérieures, contraires au présent arrêté,

ont et demeurent abrogées.
,
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ART. 32. •— Le présent arrêté sera déposé au service du personnel pour être
notifié à qui de droit et aura son effet à partir du î" avril i8g3.

Paris, le 17 mars i8g3.
J. DE SELVES.

PERSONNEL.

CONDITIONS de candidature aux recettes de début.

'

.

RAPPORT

à Monsieur le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies.

Les lois des 18 mars et 15 juillet 188g réservent aux sous-officiers rengagés
ou, à défaut, aux gradés remplissant certaines conditions, plus de la moitié des
recettes postales et télégraphiques de début. Par suite, le nombre des recettes
auxquelles peuvent prétendre toutes les postulantes en instance sera désormais
extrêmement restreint.

-
.

-,-..
D'autre part, les essais faits en vue d'introduire les femmes dans les bureaux

de poste et télégraphe ont jusqu'à présent donné des résultats très'satisfai-
sants. ...-::• ........

Ces diverses circonstances ayant modifié profondément la situation faite anté-
rieurement aux femmes ou.jeunes filles "qui désiraient concourir aux divers ser-
vices relevant de l'Administralion des postes et des télégraphes, il est devenu
indispensable de poser de nouvelles règles pour assurer le recrutementde ce
personnel.

Cette question a été examinée par le Conseil d'administration qui y a con-
sacré trois séances. Le projet ci-joint, que j'ai l'honneur'de soumettre à votre
signature, est celui qui a été adopté par le Conseil, en ce qui concerne l'admis-
sion aux recettes de début. II réserve les droits acquis par les postulantes ayant
déjà satisfait; aux obligations imposées par les règlements antérieurement en
vigueur.

Paris, le 6 mars 1893.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE. SELVES.

PERSONNEL.

ARRÊTÉ ministériel du 17 mars 1893 relatif aux conditions de candidature aux
recettes de débat.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — Les recettes simples, postales ou mixtes de dernière classe; en
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dehors de celles auxquelles ont droit les sous-officiers rengagés (Loi du 18 mars
188g) et les militaires gradés (Loi du i5 juillet 188g) sont attribuées :

i° Aux dames employées âgées de 25 ans au moins, comptant déjà trois
ans d'exercice en cette qualité et justifiant de la connaissance du service postal
et du service télégraphique;

20 Aux femmes ou filles d'agents ou sous-agentsde l'Administrationdes postes
et des télégraphes décédés en activité de service ou mis hors d'état de continuer
leur service par suite de blessures reçues ou d'infirmités contractées dans l'exer-
cice de leurs fonctions ;

3° Aux femmes ou filles d'anciens agents ou sous-agents de l'Administration
des posles~et des télégraphes retraités ou décédés après leur mise à la retraite;

.
4° Aux veuves d'anciens serviteurs de l'État, n'appartenant pas à l'Administra-

tion des postes et des télégraphes, morts à l'occasion de l'exercice de leurs
fonctions ou décédés après cinq ans ans de services;

5° Aux commis auxiliaires de l'Administration des postes et des télégraphes
reconnus incapables de continuer leur service, par suite de blessures reçues dans
l'exercice de leurs fonctions.

ART, 2» — Toute candidate visée aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article précé-
dent doit être âgée de 25 ans au moins et de 35 ans au plus.

Elle produit à l'appui de sa candidature les pièces suivantes :

i° Une demande d'emploi établie par elle-même sur papier timbré;
2° Un extrait de son acte de naissance dûment légalisé ;
3° Un certificat délivré par un médecin assermenté constatant qu'elle aune

bonne-constitution,qu'elle, n'est atteinte d'aucune infirmité et qu'elle a été vaa-
cinée ou revaccinée à une date ne remontant pas à plus de dix ans;

4° Un certificat du maire de sa commune constatant qu'elle est de bonne vie
et moeurs et qu'elle est de nationalité française;

5° Un extrait de son casier judiciaire.
Les femmes mariées doivent, en outre, joindre aux pièces précédemment

indiquées, une expédition en due forme de leur acte de mariage; les veuves,
un extrait de l'acte de décès de leur mari, et les femmes divorcées, un extrait de
l'acte de divorce.

Chacune de ces postulantes doit être agréée par le Directeur général et justi-
fier

,

qu'elle est apte à remplir l'emploi de receveuse en subissant avec succès
devant une commission présidée par le Directeur départemental :

i" L'examen dont le programme,suit :

(a) Dictée sur papier non réglé, servant tout à la fois d'épreuve d'écriture et
d'épreuve d'orthographe;

(6) Formation d'mfétat ou tableau conforme à un modèle donné;
(c) Rédaction d'une lettre sur un sujet donné;

T Calculdes quatre premières règles ;(d)\ Solution de quelques problèmes d'arithmélique élémentaire;
( Connaissance du système,métrique;

,
' (e) Solution de diverses questions sur les éléments de géographieet, en parti-

culier, sur la géographie de la France;
2° Un examen professionnel postal;
3° Un examen professionnel télégraphique.
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' ART. 3. — Par mesure transitoire, les postulants et postulantes dont la caiir
didature à une recette aura été agréée par l'Administration antérieurement à la
date-du présent arrêté conservent teûrs titres à l'obtention d'une recette.

ART. 4. •— Toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté
sont et demeurent abrogées.

AUT, 5. — Le présent arrêté seradéposé au service du Personnel de la Direction
générale des postes et des télégraphes, pour être notifié à qui dé droit, et aura
son effet à partir du î" avril i8g3.

Paris, le 17 mars;i8g3.
•JULES SIEGFRIED.,

INSTRUCTION n" U36 sur l'application des arrêtés du 17 mars 1893 relatifs : 1° au.
recrutement des dames employées; 2° aux conditions de candidature aux recettes
de début.

L'attention de MM. les directeurs est appelée d'une manière toute spéciale
sur les dispositions des deux arrêtés ci-dessus, du 17 mars i8g3, qui ont trait au
recrutement et à l'organisation du personnel féminin employé dans les diverses
branches du service dés Postes et des Télégraphes.

Ils devront en assurer, l'exécution à partir du 1" avril i8g3, en tenant compte
des recommandationssuivantes :

Dames employées.

ART. 2. — Le concours est la règle absolue d'admission pour toutes les per-
sonnes qui n'appartiennent pas déjà à l'Administration.

ART. 13. — A la suite de chaque concours, l'Administration fixe le nombre
des postulantes à admettre d'après les besoins prévus.

Il est essentiel que les résultats des épreuves demeurent absolument secrets,
ainsi que le tableau de classement.

ART. 19. — Jusqu'à présent, la plupart des dames entrées dans l'Administra-
tion des postes et des télégraphes y avaient été admises en qualité d'auxiliaires.
Désormais les dames employées seront, dès le début, titularisées et soumises, à
ce titre, aux retenues prescrites par la loi du g juin i853 pour le service des
pensions civiles.

. ,

ART. 22. — Les postulantes receveuses pourront, à titre transitoire, être
admises dans les bureaux principaux ou secondaires^ comme dames employées.
L'Administration se réserve de déterminer dans chaque cas, les mesures les plus
conformes aux intérêts du service et aux intérêts du personnel. Il conviendra
d'appeler tout particulièrement l'attention des postulantes.sur ces dispositions
bienveillantes. 11 y aura lieu de leur faire remarquer que celles qui se mettront
à la disposition de l'Administration, pour remplir les emplois de dames, ne
perdront pas leurs droits aux recettes; elles les accroîtront même, tout en per-
fectionnant leur instruction professionnelle. L

ART. 23. — Toutes les dames actuellement employéesà titre auxiliaire devront
être invitées à faire savoir, par écrit, si elles désirent être admises à bénéficier
des- prescriptions sur le service des retraites. Elles conservent entièrement leur
liberté à cet égard. Elles ne pourront, d'ailleurs, être autorisées à bénéficier de
ces dispositions qu'autant que, d'après leur âge actuel, elles seraient en mesure,
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à 60 ans, d'obtenir la retraite normale. Pour chaque bureau, les réponses
seront consignées, sur un relevé général qui sera transmis à l'Administration
centrale avant le 3i mai i8g3, avec les adhésions écrites des employées deman-
dant à être titularisées.

Aides.
ART. 27. — Selon toute probabilité, lés aides formeront, dans l'avenir, le

contingent principal des postulantes qui demanderont à prendre part aux con-
cours pour le recrutement des dames employées. En prévision de cette éven-
tualité, l'admission des aides devra être entourée de précautions et de garanties
analogues à celles exigées au moment des concours.

Les gérants des bureaux continueront à demeurer gérants et responsables à
tous égards des actes des personnes qu'ils utilisent. Ils fourniront des notes sur
ces aides, lorsque celles-ci prendront part à des concours.

Recettes.

ART. ]or. — Comme conséquence des dispositions édictées à cet article, les
aides ne pouront plus désormais prétendre directement à l'emploi de receveuse
et leurs demandes de candidature ne pourront plus être agréées, à moins que
les postulantes ne satisfassent aux conditions des paragraphes 2, 3 ou 4»

ART. 2.— La suite à donner à chaque demande est subordonnée à la décision
du directeur général. '

ART. 3. — H y a lieu de dresser, dans chaque département, le relevé complet
des postulants et postulantes dont la candidature à une recette simple de der-
nière classe a été agréée par l'Administration antérieurement au 17 mars i8g3.
Cet état, qui devra être envoyé au service du personnel avant le 20 avril, devra
donner la situation exacte au 1"' avril i8g3 et être divisé en deux parties cor-
respondant aux deux catégories suivantes :

1° Postulants et postulantes ayant subi avec succès les examens réglementaires
pour l'emploi de receveur ;

2° Postulants et postulantes agréés, mais non reçus.
Ces renseignements seront consignés sur un tableau que l'Administration

transmettra ultérieurement.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,
J. DE SELVES.

ARRÊTÉ portant réorganisation du service médical des Postes el des Télégraphes
à Paris.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

ARRÊTE:

ART. 1". —Le service médical pour les agents et soUs-agents des Postes et
des Télégraphes en résidence à Paris est assuré par:

Un médecin en chef ;
Un médecin consultant adjoint au médecin en chef;
Des médecins de circonscription;
Une ou plusieurs dames médecins;
Des médecins suppléants.



BtJLî. MENS» N° 3 SUPP. — 109 —

Médecin en chef.

ART. 2. — Le médecin en chef est chargé de la direction et de la surveillance
du service médical.

Il exerce sort autorité sûr tout le personnel médical de l'Administration.
Il veille à là bonne exécution des obligations imposées aux médecinstitulaires

et suppléants, qu'il contrôle non seulement au point de vue administratif, mais
encore au point devue professionnel; il fournitpériodiquementà l'Administration,
à ce double point de vite, ses appréciations motivées sur chacun de ses collabo-
rateurs.

.Il détermine, d'accord avec l'Administration, les circonscriptions attribuées
aux médecins.

Il fixe les jours et heures des consultations et s'assure qu'elles sont données
régulièrement et dans le plus court délai possible et transmet à l'Administration

.
les relevés dés visites qui ont été effectuées pendant chaque quinzaine.

Il autorise les médecins titulaires à se faire remplacer temporairement par
leurs suppléants et en avisé exactement l'Administration.

Il reçoit directement et examine les réclamations de toute nature relatives au
service médical, quelles émanent des médecins placés sous, sa direction, des
chefs de service ou du personnel, et leur donne la suite qu'elles comportent,
sauf pour les cas graves, où il doit en référer à l'Administration.

Il est spécialement chargé de la. constatation des blessures reçues en service
et de la délivrance des certificats à produire à l'appui des demandes de pension.

Il prend part aux expertises provoquées en vue de déterminer les indemnités
dues aux agents blessés.

Il est seul chargé du service spécial des bandages et appareils, qui ne sont
délivrés que sur bons signés de lui.

Enfin, le médecin en chef peut, être chargé par l'Administration de l'étude de
toutes les questions d'hygiène ou de médecine intéressant le service à Paris ou
dans les départements, '

Il est appelé, dans ce but, à faire partie des commissions où son concours est
jugé nécessaire»

.
•

En cas d'absence ou d'empêchement, le médecin en chef est suppléé par le
médecin consultant, son adjoint.

Médecin consultant adjoint au médecin en chef.

ART. 3. — Le médecin consultant adjoint au médecin en chef est chargé
spécialement du service des consultations fonctionnant dans les établissements
de l'Administration.

Il reçoit les agens et sotis-agents qui se présentent à la consultation munis
d'un bulletin de leur chef hiérarchique, constate leur état de santé, fixe la durée
du congé qu'il juge nécessaire de leur accorder et leur donne les soins et con-
seils convenables.

Il délivre aux sous-agents des bons de médicaments appropriés.
H est spécialement, chargé de la délivrance des certificats aux agents qui

demandent à être détachés dans les stations thermales ou balnéaires.
Il pratique les vaccinations et revaccinalions des agents et sous-agents qu'il

juge utiles.
A la fin de chaque quinzaine, il adresse nu médecin en chef un relevé com-

prenant :
Le nombre des consultations qu'il a données;
La nature et le nombre de chacune des affections qu'il a observées ;
Le nombre des vaccinations et revaccinalions qu'il a pratiquées.
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Lé médecin consultant adjoint au médecin en chef remplace le médecin en

chef absent ou empêché et reçoit la moitié des honoraires de ce dernier lorsque
la durée de l'intérim est supérieure à quinze jours.

En cas d'absence ou d'empêchement, le médecin consultant, adjoint aumédecin en chef, est remplacé dans son service de consultations par un médecin
de circonscription ou par un médecin suppléant désigné par le médecin en
chef. ' '

.__Le médecin titulaire ou suppléant qui remplace le médecin consultantadjoint
aU médecin en chef, reçoit l'intégralité des honoraires-de l'adjoint.

- Médecins de circonscription.

ART. 'II.-— Les médecins de circonscription reçoivent chez eux, en consulta-
tion, à des jours et heures déterminés, les agents et sous-agents munis d'un
bulletin spécial de leur chef hiérarchique, quelle que soit la circonscription
habitée par le consultant. '

..Ils visitent à domicile les agents et spus-agents dès qu'ils en sont régulière-
ment requis pour des malades qui ne peuvent pas se rendre.à leur consultation.

,
Ils donnent des soins gratuits aux sous-agents et leur font autant de visites

que l'exigent la nature et la gravité de la maladie qu'ils sont appelés à com-
battre.

Dans les cas graves ou d'un diagnostic difficile, ils demandent le concours
d'un médecin des circonscriptions voisines ou du médecin.en chef..

Ils font connaître, le jour même et le plus promptement possible, aux chefs
de service l'état des agents et des sous-agents qu'ils ont examinés, ainsi que la
date présumée de la reprise de fonctions.

Ils délivrent les certificats d'aptitude physique à produire pour l'admission
aux emplois de début.

Ils envoient régulièrementau médecin en chef, les 1" et 16 de chaque mois,
le relevé des consultations qu'ils ont données et. des visites qu'ils ont faites
pendant la quinzaine précédente.

Les médecins de circonscription sont tenus d'habiter la circonscription qui
leur est confiée.

A titre transitoire, les médecins actuels de l'Administration pourront être
choisis en dehors de leur circonscription, sous la réserve qu'ils y auront un
cabinet médical.

Dames médecins.

ART. 5.— Une ou plusieurs dames médecins donnent dans les établissements
de l'Administration des consultations et des soins gratuits aux dames employées
qui se présentent à elles munies d'un bulletin spécial de leur chef hiérar-
chique.

- • . -
Elles peuvent être chargées, dans certains cas, de visiter à domicile les

dames employées.

Médecins suppléants.
. >

ART. 6. — Un médecin suppléant est désigné dans chaque circonscription
pour remplacer, en cas.d'absence ou d'empêchement, le médecin titulaire, dont
il reçoit les honoraires pendant la durée de l'intérim.

Il est tenu d'habiter la- circonscription à laquelle il est attaché.
Lorsqu'il remplace le médecin titulaire, il doit faire prendre les réquisitions

parvenues au domicile de celui-ci.
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Dispositions diverses. '.;'._
ART. 7.— Les chefs de service transmettent à l'Administration (Personnel), les

ier et 16 de chaque mois, un état indiquant le nombre des réquisitions de visites
et de bulletins de consultation qu'ils ont adressés à chaque médecin pendant
la quinzaine précédente.

Les bulletins de réquisition doivent être dirigés par voie pneumatique, ainsi -
que toute correspondance relative au service médical ayant un caractère
d'urgence» : :,

Des bons pour médicaments, bains et appareils sont délivrés gratuitement aux
.sous-agents, au moyen de formules spéciales.

,
ART! 8. — Le présent arrêté, qui sera exécutoire à partir'du 10 avril -I8Q 3,

sera déposé au service du Personnel, pour,être notifié à qui de droit.
Fait à Paris, le 29 mars i8g3.

;
'.

.
'

" J. DE SELVES.

ARRÊTÉ déterminant la composition des Circonscriptions médicales
des postes et des télégraphes à Paris.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

ARRÊTE :
,

ARTICLE UNIQUE. •—•
A partir du 10 avril i8g3 le service médical des postes et

des télégraphes à Paris est divisé en douze circonscriptions composées de là
manière suivante :

I r™ et 4° arrondissemente.
II 2e et 3° arrondissements.
III...... 8° arrondissementplus le quartier des Ternes (du 17e arrondies'), et

16° arrondissementmoins le quartier d'Auteuil.
IV g0 arrondissement et 170 arrondissement moins le quartier dos Ternes.
V. ..... 10e arrondissement moins les quartiers des Portes Saint-Denis et Saint-

Martin, et 11° arrondissement moins la Roquelle et Sainte-Mar-
guerite.

VI 18° arrondissement.
VII..... 19e arrondissement et 200 arrondissement, moins le quartier de Cha-

ronne.
VIII. ... 12e arrondissementplus Charonne (du 20e arrond'), Sainte-Marguerite

et la Roquette (du 110 arrond'). '
, ' ' :

IX 5e et 6e arrondissements.
X 7° arrondissement.
XI i3° arrondissement et 1/1° arrondissement, moins le quartier de Plai-

sance.
XII i5" arrondissement plus Plaisance (du là" arrond') et Atiteuil (du

160 arrond').

Fait à Paris, le 29 mars i8g3.
J. DE SELVES.
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PEppsKEL, \,
.

"'

.

SERVICE MEDICAL,

ÇmSPMÏB.Eà MM> hs Chef .deservies à Paris. :,"-..
Tout agent ou sous-agèiit éloigné de ses fonctions par suite de maladie devra

prévenir immédiatement son cjjef de service et demander soit l'envoi d'Un
Isuîlètiridë cônsûllàtiôn, soitl'envoi,'dîjrn. bulletin devisite;

Afin d'éviter aux médecins des courses inutiles, lorsque le chef de service
n'aura pas la certitude que l'agent'pu le sous-agent est retenu par suite de ma-ladie à son dÔBiifiile, il deyra;envoyer .quelqu'un pgnr s'en assurer, gt ce n'est
qu'après cette constatation que la rëquisition,seraformulée.

, ^ '-.-:.
De même, lorsqu'un agent ou sous-agent se déclare atteint d'une indisposition

motivant seulement une très courte absence, le chef de service, tout en étant
tenu dé contrôler la sincérité de cette déclaration, ne réclamera qu'exception-
nellement l'intervention du médecin. -

Gonséquemment, lés agents ou sous-agents n'auront plus à solliciter des
médecins des certificats ayantpour but dé régulariser rétroactivement des inter-
ruptions de fonctions. 7

En consultation, les médeeins n'autoriseront pas, à la fois, plus de cinq jours
d'interruption de fonctions.

Si, à l'expiration du repos autorisé, l'agent ou le soùs-agent ne reprend pas son
service, il devra, muni d'une réquisition, se faire examiner de nouveau par le
médecin consultant ou, S'il ne peut quitter son domicile, réclamer la visite du
médecin. '''•.'' "; "' .".. '

Il est bien entendu que, même dans les cas de l'espèce, les interruptions de
fonctions restent subordonnées exclusivement à l'approbation des chefs de ser-
vice et que, sous aucun,prétexte, les intéressés ne peuvent exciper de l'appré-
ciation du médecin sur leur état de saafé pour cesser d'office leur service.
.-

A l'avenir, les me.decinsy.au lieu d'indiquer sur les bulletins ds visite la pLurée
dé 1?absence des agents ou sous-agents, mentionneront la daté probable de la
reprise de service dans là forme suivante : '•',.'

jusqu'au...........';'. courant )
.-"•'-

; ou j inclus.
Jusqu'au.........'.

;
.prochain 1

Jjes réciamations PU ob.sery.&tio2ï.s relatives au service médical, quelle qu'en
soit l'origine, devront être adressées au médecin en chef, qui leur donnera la
suite^quTéll&s comportent, sauf, daas d& sas grayes, à &n référera l'Adminis-
tration.

Fait à Paris, le 2g mars i8g3.
' J. DE SELVES-
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